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le travail social 
préventif : un travail 
sans fin ? 

Les aides financières et 
le travail social 

D. Lapeyronnie 

En période de croissance, l'ob
jectif de l'aide sociale était d'inté
grer à la société les « laissés-pour-
compte » de l'expansion. Le chan
gement était mal contrôlé ; il fallait 
en atténuer les effets néfastes. La 
pauvreté n'était qu'un phénomène 
archaïque qui n'avait pas de sta
tut ni de véritable définition1. Il n'y 
avait que des pauvres, autrement 
dit des inadaptés, des individus qui 
ne savaient ou ne pouvaient sortir 
de leur misère pour profiter des 
bienfaits de la croissance. L'aide 
sociale devait pallier ces difficultés 
individuelles par la combinaison 
d'un travail psychologisant et d'une 
aide financière. Avec la crise, ces 
objectifs, et les pratiques qui en 
découlent, ne peuvent plus fonc
tionner et s'avèrent insuffisants et 
inefficaces. La réduction de la pau
vreté ne s'est pas produite, bien au 
contraire. Le développement du 

chômage a généralisé le phéno
mène qui a submergé le travail 
social. La pauvreté s'est aggravée, 
précipitant dans la misère des famil
les, voire des secteurs, autrefois 
protégés et relativement à l'abri. 
Des secteurs sociaux entiers sem
blent « décrocher » et s'éloigner de 
la « société » pour dériver vers une 
marginalité massive2. 

Si la pauvreté devient un phé
nomène social dépassant la sim
ple addition des indigents, l'aide 
psychologique et la distribution d'ar
gent ne peuvent paraître qu'inadap
tées. L'augmentation des services 
et des prestations sociales ne peut, 
non plus, apporter de solution. Il 
ne s'agit plus d'intégrer des indi
vidus à une société en expansion, 
mais de gérer la pauvreté dans une 
société en récession et en crise. 
Comment ces problèmes sont-ils 
pris en compte dans la pratique 

d'aide financière des travailleurs 
sociaux ? 

Pour essayer de répondre à 
cette question, nous nous sommes 
livrés à une enquête empirique sur 
un problème précis : celui des allo
cations mensuelles, dans un dépar
tement de la banlieue parisienne3. 
Les allocations mensuelles nous ont 
paru convenir parfaitement, en ce 
qu'elles cristallisent l'ensemble de 
ces évolutions : augmentation 
importante ces dernières années, 
conflits d'interprétation sur leur fina
lité. On peut les définir rapidement 
comme une somme d'argent ver
sée par une Direction des affaires 
sanitaires et sociales (D.A.S.S.) à 
une famille en difficulté momenta
née. Elles s'inscrivent dans l'Aide 
sociale à l'enfance et sont attribuées 
aux parents ou aux tuteurs pour 
leurs enfants après une enquête et 
une demande formulée par un tra-
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176 vailleur social, le plus souvent une 
assistante sociale. Le service d'at
tribution décide de l'acceptation — 
ou éventuellement du rejet — et 

surtout du montant alloué en fonc
tion de cette enquête. Les alloca
tions mensuelles sont censées 
s'inscrire dans un travail de préven
tion auprès de ces familles. 

Dans un premier point, nous 
décrirons la pratique des aides 
financières, pour ensuite essayer 
d'en dessiner les conséquences 
pour le travail social dans un 
deuxième temps. Nous essaierons 
finalement de montrer pourquoi une 
explication par la « crise » est insuf
fisante à rendre compte de l'ensem
ble des phénomènes observés. 

1 . La pratique des 
allocations mensuelles 
Les allocations mensuelles 

devaient à l'origine être ponctuel
les et fournir une aide aux famil
les qui éprouvaient des difficultés 
passagères à élever leurs enfants. 
L'objectif était de prévenir dans la 
mesure où il s'agissait d'éviter les 
placements, autrement dit le retrait 
des enfants de la famille. Très vite 
s'est opéré un glissement : elles ne 
sont plus utilisées ponctuellement, 
mais comme un complément de 
ressources permanent. Leur fina
lité préventive passe au second plan 
et elles se limitent à n'être plus 
qu'une aide financière attribuée en 
fonction d'un barème de revenus4. 
C'est ce « détournement », comme 
disent les professionnels, que nous 
avons voulu mesurer, avant d'es
sayer de décrire ses conséquen
ces sur la logique des acteurs de 
l'aide sociale. 

a) Une pratique inégalitaire 
Pour essayer de préciser le rôle 

des allocations mensuelles, nous 
nous sommes demandé comment 
elles étaient distribuées et à qui. 
La réponse à ces deux questions 
devrait permettre une approche 
objective des pratiques. 

1. L'étude globale de la distri
bution des allocations mensuelles 
sur l'ensemble du département fait 
apparaître un manque total d'ho
mogénéité en fonction des zones 
de répartition, que ce soient les 
communes ou les secteurs d'action 

sociale. Dans chaque cas, les aides 
distribuées s'avèrent différentes et 
peu comparables. Leurs montants 
sont très variables, du simple au 
double. Leur fréquence est aussi 
très aléatoire. On pourrait voir dans 
ces caractéristiques le résultat de 
la souplesse d'un outil de préven
tion. Les allocations mensuelles 
seraient adaptées à la diversité et 
à la variété des situations ; elles 
seraient susceptibles d'épouser les 
changements survenus dans les 
zones de pauvreté et de coller aux 
demandes du « public ». Elles 
seraient le signe d'une extraordi
naire « adaptabilité » des services 
de l'aide sociale. On pourrait y voir 
aussi le résultat d'un ou de plusieurs 
choix politiques centralisés ou sec
torisés. Des orientations différen
tes auraient pu être données quant 
à leur utilisation. Mais il ne sem
ble pas que ces explications puis
sent être retenues, bien au con
traire. On constate un extraordinaire 
émiettement des caractéristiques 
et l'impossibilité de les insérer à un 
niveau quelconque de décision. Il 
y a une absence de logique forte 
et une indétermination absolue de 
l'outil. Les allocations mensuelles 
ne semblent obéir à aucune ratio
nalité externe ou interne mesura
ble. L'hétérogénéité et la diversité 
soulignent l'absence de normes 
admises et l'absence de maîtrise 
centrale de l'outil. Il n'y a pas de 
politique des allocations 
mensuelles. 

On peut tirer de ces observa
tions deux conséquences. L'ex
trême hétérogénéité des situations 
et des répartitions signifie pour les 
familles une extrême inégalité. Une 
famille placée dans un secteur ou 
une commune qui perçoit globale
ment peu, ou dont l'orientation lui 
est défavorable, aura, avec des 
caractéristiques similaires, beau
coup moins de chances de perce
voir une allocation ou une certaine 
somme, qu'une famille placée dans 
un secteur ou une commune plus 
favorables. L'absence de logique 



forte présidant à la distribution des 
allocations mensuelles permet de 
penser qu'il n'y a pas d'objectivité 
dans l'attribution. La répartition des 
allocations mensuelles est donc tri
butaire de facteurs individuels et 
subjectifs. Ces facteurs s'inscrivent 
dans le processus de la décision 
d'attribution, depuis l'enquête du 
travailleur social jusqu'à l'ultime 
contrôle et la remise de la somme. 
Il est possible de supposer que la 
diversité observée est le résultat 
d'un effet de composition de l'agré
gation des décisions individuelles 
des travailleurs sociaux et des ins
pecteurs d'action sociale. L'étude 
du « public » aidé par les allocations 
mensuelles confirme cette 
hypothèse. 

2. Du point de vue de ses carac
téristiques sociales, le public des 
allocations mensuelles paraît rela
tivement bien typé. Il est dominé 
par quatre grands traits : forte pro
portion de familles maghrébines, 
forte proportion d'inactifs, sous-
qualification et instabilité dans le 
travail, forte proportion de familles 
monoparentales. Ces caractéristi
ques ne se prêtent pas à une inter
prétation univoque. Néanmoins, 
elles peuvent permettre d'avancer 
l'hypothèse de la juxtaposition de 
deux types de publics, sans que les 
frontières en soient bien définies : 
- On peut tout d'abord parler d'une 

pauvreté classique, faite d'un 
cumul de handicaps : isolement, 
absence de qualification, chô
mage, etc. C'est ce qui apparaît 
de la manière la plus évidente et 
la plus immédiate. 

- On peut aussi parler d'une pau
vreté de basculement. Il s'agit là 
de Français « moyens » qui, pour 
une raison ou une autre 
— chômage, maladie, retard et 
blocage administratif —, bascu
lent dans une situation de préca
rité qui se dégrade assez rapide
ment. Il y a dans tous les cas ren
contre d'un aléa et d'un mode de 
vie financièrement tendu5. 

Il n'est pas sûr que la frontière 
entre ces deux types de pauvreté 
soit bien établie. Dans quelle caté
gorie peut-on classer une femme 
seule avec deux enfants qui se 
retrouve au chômage ? Il faut sou
ligner la relativité de ces catégo
ries : un cumul de handicaps peut 
très bien ne pas être noté en 
période d'expansion et devenir 
insurmontable en période de crise. 
On l'analysera alors, à juste titre, 
comme un basculement. Mais rien 
n'indique quel sera le comporte
ment des individus en question. On 
peut supposer qu'ils auront recours 
à l'aide sociale et, dans ce cas, il 
devrait y avoir une corrélation assez 
nette entre la crise et l'augmenta
tion des demandes. Or, les dépen
ses d'allocations mensuelles n'ont 
pas d'évolution cohérente ; elles 
progressent ou stagnent indépen
damment des situations de crise 
quand on les compare par 
département6. 

Cette impossibilité à caractériser 
le public des allocations mensuel
les peut être comprise comme un 
effet de l'inadaptation de l'outil, du 
système de l'aide sociale. Nous ver
rons plus loin que les travailleurs 
sociaux ont tendance à rejeter les 
« nouveaux » pauvres au profit des 
situations plus classiques de « cas 
sociaux » ou d'« anciens pauvres ». 
Ces derniers sont mieux connus 
des services qui peuvent mainte
nir avec eux des pratiques et des 
relations plus traditionnelles. Les 
observations que nous faisons sur 
le public sont le reflet de ce type 
d'attitude. On peut donc supposer 
que la pauvreté de basculement est 
beaucoup plus importante qu'il n'y 
paraît, mais qu'elle est mal prise 
en compte par le service social qui 
tend à la ramener à ses catégories 
habituelles. Cette hypothèse se con
firme si on examine ce public du 
point de vue de ses revenus. Si on 
fait intervenir cette variable sur la 
situation matrimoniale ou la natio
nalité, on peut constater que les tra
vailleurs sociaux sont plus atten-
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178 tifs à la situation des femmes seu
les ayant des enfants, quelle que 
soit la réalité de leur situation finan
cière. L'image de la femme seule 
et démunie profite ici à celles qui 
sont dans une situation beaucoup 
plus favorable que beaucoup de 
couples. La proportion de femmes 
seules dans le public des alloca
tions mensuelles ne peut s'expli
quer par la faiblesse de leur revenu. 
Simplement, leur situation matrimo
niale et leur fragilité sociale amè
nent l'intervention des travailleurs 
sociaux. 

De la même manière, ces der
niers sont plus attentifs à la situa
tion des familles maghrébines 
quand elles ont des revenus très 
faibles. Ils y sont beaucoup moins 
attentifs quand elles ont des reve
nus moyens. Il y a là une sensibi
lité différentielle importante : le 
revenu estimé nécessaire pour une 
famille française est supérieur à 
celui d'une famille maghrébine. Une 
famille française dont le quotient 
familial est supérieur à mille francs 
aura plus de chances de bénéficier 
d'une allocation mensuelle qu'une 
famille maghrébine. En ce sens, le 
public des allocations mensuelles 
reflète la sensibilité des travailleurs 
sociaux et non la réalité de la pau
vreté. Autrement dit, ce public est 
construit par l'intervention de l'aide 
sociale. 

L'image qui se dégage des 
familles aidées par les allocations 
mensuelles est celle de l'entre-
deux : il ne s'agit pas massivement 

de familles sous-prolétarisées, ni 
par leurs caractéristiques sociales, 
ni par leurs revenus. On ne peut 
non plus les définir comme un 
groupe cible, puisqu'elles n'ont rien 
de précis en commun. Il semble plu
tôt que ce public soit le fruit de la 
rencontre de l'évolution de la pau
vreté et de la rigidité du système 
de l'aide sociale. Il ne peut être 
défini ni par une rationalité finan
cière qui lierait l'attribution d'une 
allocation au revenu, ni par une 
rationalité préventive qui mettrait 
l'accent sur des caractéristiques 
propres à la pauvreté. Tout se passe 
comme si nous assistions à une ten
tative pour faire entrer ce public 
dans des catégories traditionnelles. 
La difficulté vient de son ambiva
lence : il présente des caractéris
tiques classiques de la pauvreté, 
comme l'endettement, la sous-
qualification, la situation matrimo
niale, mais il s'en éloigne souvent 
par les revenus, les handicaps non 
cumulés, la taille des familles, la 
mobilité importante. D'une certaine 
manière, ce public ne peut être 
caractérisé par des facteurs objec
tifs qui définiraient sa place dans 
le monde de la pauvreté et indui
raient des comportements particu
liers. C'est pourquoi il est suscep
tible de relever de plusieurs types 
d'intervention sociale dont aucune 
ne paraît aux acteurs véritablement 
satisfaisante. 

b) Une pratique sans finalité 
1. Si on examine maintenant les 

pratiques des travailleurs sociaux, 
on constate que l'utilisation des allo
cations mensuelles s'est généra
lisée sans qu'elle soit très précisé
ment finalisée. Les objectifs préven
tifs sont oubliés et l'allocation men
suelle se sépare de toute interven
tion sociale, de tout travail social. 

L'allocation mensuelle est considérée 
comme un moyen d'aide économique. On 
l'utilise assez facilement. Quelqu'un se pré
sente avec une difficulté financière pour telle 
ou telle raison. On regarde les ressources 
et on fait une demande en fonction des 
ressources. 

Il semble, à écouter les diffé
rents intervenants, que nous assis
tons à un brouillage des objectifs 
poursuivis et, par conséquent, à une 
incapacité à maîtriser les allocations 
mensuelles ; incapacité administra
tive dans la mesure où la croissance 
des dépenses paraît irrationnelle 
et où le travail social est mal connu 
et incontrôlé. Le sentiment est celui 
de l'impuissance à comprendre et 
à maîtriser, bref, de l'incapacité à 
définir une politique des allocations 
mensuelles en fonction de critères 
financiers et sociaux. Incapacité 
professionnelle dans la mesure où 
l'outil semble de plus en plus échap
per à une logique stricte de travail 
social. Les professionnels sont sou
mis à des demandes contradictoi
res : celles du public, qui vont dans 
le sens d'une augmentation géné
rale des dépenses d'allocations 
mensuelles ; celles de l'administra
tion, qui visent à tempérer cette aug
mentation. Le sentiment des assis
tantes sociales est celui que le tra
vail social perd sa substance et sa 
raison d'être devant l'ampleur des 
difficultés financières et la faiblesse 
de toute action psychologique ou 
communautaire. 

Cette double incapacité a été 
à la source d'un conflit entre la 
direction de la D.D.A.S.S.7 et les 
assistantes sociales. L'administra
tion voulant imposer une procédure 
d'enquête plus stricte, les assistan
tes sociales ont refusé ce qu'elles 
considéraient comme un alourdis
sement et un détournement de leur 
tâche : 
L'alourdissement de la démarche a été 
énorme. Il faut revenir deux ou trois fois 
parce qu'on a oublié les pièces. Ce n'est 
plus qu'un acte administratif. Ce n'est pas 
aux assistantes sociales de le faire. 

L'objectif de l'administration est 
probablement double : un contrôle 
plus étroit des dépenses en même 
temps qu'une maîtrise supérieure 
de leur utilisation. Cette logique 
« gestionnaire » s'appuie sur une 
critique assez dure du travail social. 
Globalement, on lui reproche d'être 



inefficace, d'être soumis à des idéo
logies simplistes, et surtout d'ob
tenir peu de résultats à cause d'un 
manque de travail et d'engagement 
important. De leur côté, les assis
tantes sociales considèrent que ces 
nouvelles procédures conduisent 
à vider la substance de leur travail 
et à réduire leur autonomie. La con
fiance établie par la relation avec 
la famille pour un travail préventif 
est impossible à obtenir si l'orga
nisation intervient de manière trop 
brutale. Aussi sont-elles conduites 
à renforcer leur logique profession
nelle et à rejeter les aides financiè
res. Parce qu'elles sont devenues 
un complément de ressources, les 
allocations mensuelles doivent être 
écartées du travail social. 

2. Ce rejet et cette affirmation 
de l'autonomie professionnelle sont 
justifiés par un discours sur l'évo
lution de la pauvreté. Les assistan
tes sociales établissent une nette 
différence entre ce qu'elles nom
ment les cas « chroniques » et les 
cas « non chroniques ». Les pre
miers sont constitués par les pau
vres qui cumulent les handicaps et 
les déficiences individuelles. Quelle 
que soit la situation, ces familles 
n'ont aucune autonomie. Elles ne 
peuvent assurer des conditions de 
vie et d'éducation décentes à leurs 
enfants. Ces familles sont bien con
nues des services sociaux auxquels 
elles ont régulièrement affaire. Les 
seconds sont constitués par des 
familles que la crise a précarisées 
et qu'un accident précipite dans la 
pauvreté ou la misère. Ces famil
les n'ont pas de handicaps ou de 
déficiences individuelles et ont une 
certaine autonomie. Les services 
sociaux les connaissent mal et peu 
parce qu'elles ne constituent pas 
leur clientèle habituelle. Pour ce 
second type de familles, l'aide 
sociale n'a rien à voir avec un projet 
éducatif et préventif. Elle vient éviter 
une rupture financière et empêcher 
de sombrer dans une misère totale. 
L'intervention du travailleur social 
ne peut être que limitée ou inutile. 

Limitée en ce que la famille, si elle 
est simplement victime d'un acci
dent économique, n'a pas besoin 
du travail social conçu comme pra
tique préventive et nécessite sim
plement d'être guidée dans des 
démarches administratives. Elle 
peut être aussi inutile car la famille 
peut répugner à faire appel au ser
vice social, y voyant le signe d'un 
déclassement supplémentaire. 

Les allocations mensuelles vien
nent ici pallier l'absence d'une 
« aide sociale à vocation générale » 
ou d'un « minimum vital garanti ». 
Le problème est strictement admi
nistratif. Il doit trouver une solution 
dans l'édiction de règles généra
les. Le véritable travail social, rela
tionnel ou communautaire, à voca
tion préventive, est ailleurs. Il ne 
peut se faire qu'avec les cas « chro
niques ». La prévention doit permet
tre aux familles de retrouver leur 
autonomie individuelle au moyen 
d'une relation construite autour d'un 
projet ou bien d'accéder à une 
conscience sociale et politique au 
moyen d'un travail communautaire. 
Mais dans chacune des orientations 
choisies, les assistantes sociales 
sont conduites à rejeter les famil
les « non chroniques » qui n'ont pas 
besoin de leur intervention. 

La distinction entre « chroni
ques » et « non chroniques » fait 
perdre toute légitimité profession
nelle aux aides financières. Elles 
sont vécues comme un système de 
contraintes qui empêche le déve
loppement normal du travail social. 
Aussi la solution apparaît-elle sou
vent sous la forme radicale du rejet, 
« Ne plus faire d'allocations men
suelles », au nom de la spécificité 
professionnelle. C'est à l'adminis
tration de prendre en charge une 
aide financière trop lourde à gérer 
pour le travail social et qui n'est pas 
dans sa mission. Le problème qui 
se pose aux professionnels est la 
faiblesse des pratiques préventives 
qu'ils ont du mal à justifier face aux 
critiques formulées par l'adminis
tration. 

L'opposition entre le travail 
social et l'administration peut être 
comprise comme celle entre deux 
logiques, entre deux rationalités dif
férentes. La première, administra
tive, est commandée par des nor
mes de type gestionnaire. Il s'agit 
de répondre à des besoins en 
gérant la rareté. Les moyens utili
sés sont d'ordre financier : l'établis
sement de normes, au moyen d'un 
barème, doit permettre de classer 
les familles et d'évaluer la somme 
à leur attribuer. Une enquête cen
trée sur les revenus permettra de 
connaître la situation financière des 
familles. Cette première logique est 
celle de la rationalisation. Elle con
duit à une gestion centralisée, gui
dée par des critères administratifs. 
La deuxième logique est comman
dée par des normes de type pro
fessionnel. Il s'agit d'interpréter des 
demandes en favorisant leur formu
lation et en les portant auprès de 
l'administration. Les moyens sont 
d'ordre « professionnel ». Le travail 
social établit une relation avec la 
famille qui lui permet d'évaluer sa 
situation sociale et psychologique. 
Cette deuxième logique conduit à 
une grande autonomie profession
nelle et à une large marge d'initia
tive laissée aux assistantes sociales. 

3. Cette opposition induit des 
tensions d'ordre organisationnel. 
Ici des subordonnés s'opposent à 
leurs supérieurs pour augmenter 
leur autonomie et affaiblir le poids 
de la hiérarchie dans l'organisation. 
La procédure d'octroi des alloca
tions mensuelles est au coeur du 
problème. 

La décision d'attribution d'une 
allocation mensuelle est prise par 
un agent administratif. Les inspec
teurs interviennent dans les cas liti
gieux. La décision se fonde sur la 
mise en relation d'un barème et de 
l'enquête de l'assistante sociale. 
Toutes les familles se voient appli
quer la même règle en théorie. 
Néanmoins, l'enquête de l'assis
tante sociale doit venir tempérer la 
sécheresse de la simple prise en 
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180 compte des revenus. Les inspec
teurs et, plus généralement, les ser
vices qui prennent la décision ne 
sont pas les supérieurs hiérarchi
ques des assistantes sociales. Ces 
dernières ne peuvent qu'adresser 
une demande. Aussi ont-elles un 
sentiment d'arbitraire car elles sont 
soumises de fait à une administra
tion et elles assument les consé
quences de sa politique, ou de son 
absence de politique, sans avoir de 
prise sur elle. Tous les travailleurs 
sociaux rencontrés font part des 
réajustements de leurs demandes 
aux besoins définis par les 
services8. Les raisons de ces modi
fications sont mal connues, voire 
totalement ignorées. La politique 
du service administratif demeure 
obscure au service social. Pour les 
assistantes sociales, le barème est 
l'exemple même de l'arbitraire et 
de l'indétermination. Il reste offi
cieux comme si son application 
stricte était impossible et, surtout, 
il apparaît totalement irréel, laissant 
la porte ouverte à la subjectivité des 
administratifs : 

Maintenant on ne peut même plus retenir 
les traites pour achat de mobilier, les prêts 
employeurs, bien entendu le téléphone, la 
voiture ou la télévision. Les impôts non plus. 
Nous voulions au moins les impôts, étant 
donné qu'ils ne dépendent pas de la volonté 
des gens et qu'ils sont très inégalitaires 
selon les communes. Bref, on raisonne sur 
des budgets fictifs et pas réels et on ne peut 
pas dire qu'on tient compte des besoins 
matériels des intéressés. 

Pour le service social, les déci
sions prises par les services admi

nistratifs sont incohérentes et sur
tout illégitimes : elles ne s'appuient 
sur aucune connaissance du ter
rain ni sur une prise en compte des 
enquêtes réalisées. Les conséquen
ces de ces décisions sont assu
mées par le service social, obligé 
de justifier, de transmettre des choix 
dont il n'est pas responsable, qu'il 
trouve incohérents ou illégitimes 
mais dont il doit endosser les effets 
auprès des familles avec qui il est 
en relation. Malgré elles, les assis
tantes sociales sont ainsi catalo
guées par le public selon leur capa
cité à obtenir des aides financiè
res. Il y a celles qui « font facile
ment des allocations mensuelles » 
et celles « qui n'en font pas ». Aussi, 
beaucoup affirment libeller leurs 
demandes de justifications en allant 
dans le sens souhaité par l'admi
nistration : omission de revenus, 
bonne volonté des familles, mala
die ou enfants... 

Les phénomènes observés ici 
sont tout à fait classiques. L'admi
nistration pouvait fonctionner, en 
ce qui concerne les aides financiè
res, sur des règles impersonnelles 
et générales, que le travail social 
rendait applicables. Avec l'augmen
tation importante des demandes et, 
par conséquent, les menaces de 
rupture financière, l'administration 
se rationalise sur un plan organi-
sationnel ; autrement dit, elle adopte 
des normes de fonctionnement et 
de gestion plus strictes soumises 
à des critères d'efficacité. En d'au
tres mots, on passe d'un modèle 
« bureaucratique », au sens posi
tif du terme, à un modèle « ration
nel ». On a pu parler à ce propos 
« d'industrialisation de l'action 
sociale ». L'imposition de normes 
plus étroites entrave l'autonomie 
professionnelle et entraîne une inté
gration plus grande à l'organisation. 
On peut parler ici de « normalisa
tion », mais il ne s'agit pas de la 
normalisation du public ou des pau
vres mais du produit que constitue 
l'action sociale. Les caractéristiques 
des allocations mensuelles et du 

public touché sont les résultats du 
télescopage de la rationalisation et 
de la résistance professionnelle des 
travailleurs sociaux9. 

II. Vers une redéfinition 
du travail social ? 
Cette première analyse suffit-

elle à caractériser l'ensemble des 
phénomènes observés ? Autrement 
dit, peut-on tout ramener à la 
« crise » qui engendre une montée 
de la demande, provoquant elle-
même une rationalisation, une 
industrialisation de l'action sociale 
qui tend à rejeter les pratiques pré
ventives jugées trop coûteuses et 
peu efficaces, ce qui entraîne une 
défense et une crispation profes
sionnelles des travailleurs sociaux ? 
Les modifications observées sont-
elles le simple résultat d'un chan
gement quantitatif de la situation ? 
Nous voudrions suggérer que cette 
analyse est insuffisante. L'action 
sociale ne s'industrialise pas ; bien 
au contraire, elle sort d'un modèle 
rationnel et industriel et adopte un 
modèle plus opératoire, basé sur 
des « coups », où la prévention est 
pensée en termes de discontinuité. 
Elle répond par là, croyons-nous, 
à une profonde mutation de la 
demande. Notre hypothèse est qu'il 
y a une forte dissociation entre la 
demande elle-même et ses justifi
cations, ce qui conduit à un rejet 
du modèle de relations psycholo-
gisant et convivial du travail social, 
établi sur la durée et la confiance, 
au profit d'une demande de normes 
et d'indépendance. Ces deux rai
sons font que le travail social ne 



peut qu'être amené à se modifier 
et à se transformer de manière 
sensible. 

a) Les changements 
de la demande 
Il n'est pas facile de mesurer 

précisément quels sont les chan
gements intervenus dans la 
demande de protection et d'assis
tance sociale. Celle-ci est le plus 
souvent interprétée, médiatisée, par 
les institutions et les professionnels 
qui en atténuent les aspérités et, 
souvent, en gomment les modifi
cations radicales. Néanmoins, les 
quelques observations que nous 
avons réalisées, jointes à des étu
des récentes, permettent d'avan
cer quelques hypothèses. 
Examinons-les avant d'en dégager 
les conséquences pour le travail 
social. 

1. Nous avons déjà noté que la 
pauvreté de « basculement » 
échappe « objectivement » à la pro
tection sociale car elle diffère sen
siblement de la pauvreté classique. 
Mais il s'agit probablement moins 
de caractéristiques tenant à la défi
nition d'une situation, où les diffé
rences restent floues, que de con
duites et de comportements diffé
rents. Les « nouveaux » pauvres se 
distinguent des « anciens » pauvres 
sur un double plan : celui de l'ac
croissement du niveau des besoins 
ou des demandes, perçus en ter
mes moins « méritoires » de « gra
tification différée » et plus en ter
mes de jouissance immédiate ; celui 
du rejet des situations de dépen
dance qu'imposent les relations 
avec le travail social. 

Le changement de nature de la 
demande repose d'abord sur son 
immédiateté et son niveau. L'image 
de la famille des « bons pauvres » 
faisant preuve de « bonne volonté » 
s'efface au profit d'une image mar
quée par l'instabilité et la revendi
cation. L'aide sociale est revendi
quée comme un droit permettant 
une certaine consommation. Autre
ment dit, elle est dissociée du mode 

de vie, d'une situation objective et 
de sa transformation possible, pour 
être soumise à un principe d'utili
sation immédiate. L'exemple 
extrême est celui que donnent fré
quemment les assistantes sociales 
de l'achat d'un magnétoscope avec 
l'argent des allocations mensuel
les. Ce type de comportement a tra
ditionnellement été interprété 
comme une « aliénation » ou une 
inconséquence. Il faut y voir, au 
contraire, une conduite observée 
de manière générale dans les socié
tés « modernes ». La consomma
tion ne se réduit pas avec la crise, 
elle tend même à s'orienter vers des 
objets luxueux. Ici, le même calcul 
peut être fait : l'aide sociale ne peut 
amener la modification d'une situa
tion de pauvreté. Elle est en con
séquence utilisée selon un principe 
de jouissance immédiate, ce qui lui 
donne deux caractères : sa discon
tinuité d'une part, son instrumen
tante d'autre part. 

L'instabilité et la discontinuité 
de la demande d'aide sociale sont 
souvent notées. Dès que l'aide est 
accordée, la demande disparaît, 
pour réapparaître, plus tard, sous 
d'autres formes. Comme le remar
que M. Tachon, « la demande sou
haite se réduire à un moment pré
cis, dans son rapport à un objet 
limité10 ». De même, l'instrumen
tante ou l'utilitarisme des deman
des sont présents dans tous les 
témoignages. Les assistantes socia
les sont perçues comme des « dis
tributrices d'allocations mensuel
les » et la plupart de leurs clients 
viennent exclusivement pour une 
aide financière. Les familles, de leur 
côté, expliquent volontiers comment 
elles s'adressent à l'assistante qui 
est réputée donner le plus facile
ment de l'argent et comment elles 
la manipulent, s'il en est besoin, 
en cachant des revenus ou en 
jouant de sa sensibilité. 

2. L'utilitarisme et la disconti
nuité amènent à rejeter les modè
les relationnels des travailleurs 
sociaux. Ceux-ci sont établis sur la 
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permanence et la continuité. Le 
« suivi » est considéré comme l'élé
ment central de toute action pré
ventive. Pour obtenir une aide finan
cière, la famille doit passer par le 
travailleur social. Elle se trouve ainsi 
placée dans une situation de con
trainte et rejette une relation qui lui 
est imposée et qui repose sur le 
monopole d'interprétation du tra
vailleur social. Dans leur étude des 
stratégies des familles de l'Aide 
sociale à l'enfance, F. Abbalea et 
A. Glogowski soulignent ce rejet. 
Le premier critère que les familles 
mettent en avant pour juger « leur » 
assistante sociale est sa compé
tence, c'est-à-dire son efficacité. 
L'assistante sociale doit leur per
mettre de trouver une solution 
rapide à leur problème. 

La bonne assistante sociale est d'abord celle 
qui a pu faire obtenir l'aide ou le secours 
qu'on demandait. L'assistante sociale est 
celle qui aide, celle par qui arrivent les 
secours, les aides, le déblocage des situa
tions administratives... Mais l'assistante 
sociale est aussi celle qui contrôle, celle qui 
demande des comptes, celle qui peut en 
référer au juge... Elle est à la fois celle par 
qui arrivent le salut et le scandale11. 

Le contact avec le service social 
se réduit à un contact utilitaire. Les 
familles refusent de plus en plus 
la contrainte relationnelle du travail 
social, jugée inadmissible morale
ment et inefficace individuellement. 

À cet ensemble de caractéris
tiques, il faut ajouter la dissociation 
entre la formulation de la demande 
et sa justification. Toutes les assis
tantes sociales soulignent les dif

ficultés qu'elles ont à rassembler 
les pièces nécessaires à une 
demande d'aide financière auprès 
de l'administration. Les familles font 
souvent preuve d'une collaboration 
réduite à néant, nécessitant des visi
tes renouvelées et infructueuses. 
C'est le travailleur social qui doit 
lui-même trouver et rassembler les 
pièces justificatives. De nombreux 
retards sont dus à ces rétentions 
d'informations. Cette passivité peut 
être interprétée comme le rejet d'un 
engagement au-delà du court terme 
avec l'assistante sociale, comme 
un refus des contraintes liées aux 
institutions. Il faut probablement y 
voir plus. La demande n'est pas un 
besoin au sens où elle ne se justi
fie pas par une situation définie par 
des critères administratifs ou pro
fessionnels. Elle est formulée et 
n'est pas assimilable à une priva
tion ou une hétérogénéité. Elle est 
ce qu'elle est, obéissant à des prin
cipes internes d'autonomie et de 
plaisir. Si on peut justifier la néces
sité d'une voiture, il est impossible 
de justifier la nécessité d'une voi
ture rouge. La demande ne peut 
se ramener à un « être » objectif de 
la pauvreté nécessitant une inter
vention de l'action sociale et un tra
vail préventif. Elle refuse de se lais
ser enfermer dans des catégories 
objectives, définissant une 
« nature » de la pauvreté. La 
demande n'est pas le besoin d'une 
catégorie sociale. Elle n'a pas d'au
tre justification que des pratiques 
ou des conduites. Un même indi
vidu peut ainsi formuler diverses 
demandes sans qu'elles aient un 
lien direct entre elles. 

Les familles pauvres ne peuvent 
être réduites à une situation de pau
vreté corrélée à des comportements 
particuliers. Les conduites, au con
traire, se détachent de la situation 
et n'ont d'autres explications 
qu'elles-mêmes. La demande 
d'aide sociale se sépare donc d'une 
situation définie objectivement. Sa 
forme ne peut en être déduite. C'est 
ce qui explique probablement les 

difficultés extrêmes qu'il y a à définir 
le « public » de l'aide sociale comme 
un « groupe social » particulier. Il 
échappe à toute tentative de « natu
ralisation ». Il est possible de voir, 
dans ce phénomène, une dispari
tion des appartenances et des iden
tifications statutaires. Le refus du 
travail, constaté maintes fois chez 
les jeunes, est aussi un refus du 
statut d'ouvrier, de l'appartenance 
à un groupe défini par sa nature : 
le travail. De même, les conduites 
observées chez les familles pau
vres manifestent-elles un refus 
d'être définies par une situation ou 
une nature de pauvre : la privation. 
On voit donc que la pratique sociale 
qui va de l'amélioration d'une situa
tion à l'amélioration des conduites 
ne peut qu'échouer et éclater. La 
prise en charge de la situation est 
dominée par l'aide directe, le plus 
souvent financière. Elle n'entraîne 
pas de modification fondamentale 
des conduites. La prise en charge 
de ces dernières appelle une inter
vention préventive qui ne peut plus 
être liée à une aide financière et 
qui ne peut plus être pensée en ter
mes classiques de projet et de rela
tion. Nous assistons alors à la sépa
ration des aides financières et du 
travail social, ce dernier étant con
traint de se modifier sensiblement. 

3. Pour résumer nos observa
tions sur la demande, il nous sem
ble que celle-ci est de plus en plus 
caractérisée par sa discontinuité, 
son utilitarisme et sa volonté d'être 
autonome, en rejetant la dépen
dance vis-à-vis des services sociaux 
et la nécessité de toute justification. 
Cet ensemble d'éléments amène 
à une remise en cause profonde 
des modèles du travail social. 

L'aide sociale reposait classi
quement sur une double définition 
de la pauvreté, selon un double axe. 
Le premier, qui fut dominant, est 
celui de l'autonomie individuelle. 
La pauvreté est perçue comme une 
déficience conduisant à la privation 
de l'autonomie individuelle, à l'alié
nation. Le second est celui des rela-



tions sociales. La pauvreté a été 
perçue comme une marginalité, une 
situation d'absence de relations 
sociales, au sens de relations avec 
la « société », qui imposait un tra
vail d'intégration communautaire ou 
qui recelait des potentialités révo
lutionnaires. Dans le premier cas, 
la pratique sociale devait viser à 
rétablir les conditions de l'autono
mie individuelle. La relation du tra
vailleur social et de l'individu exclu 
devait permettre d'obtenir cette 
amélioration. Dans le second cas, 
les individus sont considérés 
comme autonomes. La pratique 
sociale devait viser à rétablir des 
liens sociaux en faisant prendre 
conscience aux pauvres de leurs 
intérêts et de leur force. Il semble 
qu'aujourd'hui, ces définitions ne 
puissent plus suffire. Aussi est-on 
tenté de définir la pauvreté comme 
la conjonction de la privation de rela
tions sociales et d'autonomie indi
viduelle. Elle est perçue comme une 
« non-société » au sens où les pau
vres sont hors de la société et 
cumulent les handicaps individuels 
avec une situation de dépendance. 
Il y a ainsi un « troisième âge » de 
la pauvreté qui brise les politiques 
sociales traditionnelles car l'inté
gration à la société et le rétablis
sement de l'autonomie individuelle 
n'ont pas de sens séparément12. 

Or, il nous semble que les modi
fications de la demande obligent 
à sortir de ce cadre. Les condui
tes des familles pauvres ne peu
vent se réduire à la situation qui est 
la leur ou à la normalisation qui leur 
est imposée. Le travail social repo
sait sur le monopole de l'interpré
tation des conduites des pauvres 
et leur réduction à une rhétorique 
des besoins. À partir du moment 
où cette représentation ne peut plus 
tenir car les comportements échap
pent de toutes parts à l'institution 
et revendiquent leur autonomie, le 
travail social devient illégitime. Il ne 
suffit pas de combiner ces deux 
dimensions pour lui redonner un 
fondement. La violence des propos 

tenus par les jeunes marginaux ou 
entendus dans les familles aidées 
est là pour en témoigner : 

Les travailleurs sociaux ce sont des « bouf-
feurs de cerveaux ». Ce qu'ils font est 
dégueulasse. C'est du chantage au 
sentiment. 

Dans ce sens, il faut noter que 
la légitimité du travail social ne peut 
reposer que sur des capacités tech
niques. C'est tout à fait le cas en 
ce qui concerne les animateurs à 
qui il est souvent reproché de ne 
« même pas savoir organiser une 
partie de football ». Le succès des 
militaires et des policiers, lors des 
opérations Été, en 1982 et 1983, 
s'est fondé sur de hautes compé
tences techniques. Mais c'est aussi 
le cas en ce qui concerne les assis
tantes sociales qui doivent avoir la 
compétence nécessaire pour obte
nir une aide ou pour débrouiller un 
écheveau administratif. Au-delà, 
l'image relationnelle et conviviale 
du travail social est clairement reje
tée. Elle est souvent perçue dans 
les familles comme un marché de 
dupes dans la mesure où elle ne 
permet pas d'obtenir « des armes 
pour la vie » et correspond plus à 
un modèle éducatif de classes 
moyennes. 

Cette mutation de la demande, 
qui prive de légitimité le travail 
social, a son pendant dans une évo
lution importante des politiques 
sociales qui implique elle aussi une 
profonde mutation du travail social. 

b) L'évolution des politiques 
sociales 13 

1. Les politiques sociales ont 
d'abord été conçues selon un 
modèle bureaucratique et républi
cain. Celui-ci repose sur des valeurs 
d'universalité, sur la hiérarchie et 
l'indépendance du fonctionnaire. 
L'administration est indépendante 
du pouvoir politique ; elle applique 
des règles en ignorant la spécifi
cité des situations. Le public est un 
public de citoyens, qui est pris dans 
sa généralité et dont les différen

ces ne peuvent justifier des orien
tations particulières. La loi est faite 
pour tous et s'applique à tous. C'est 
dans ce cadre que fonctionne le tra
vail social et qu'il peut se dévelop
per. Il est ici un intermédiaire à dou
ble titre. Il dispose du monopole de 
l'interprétation des besoins des 
administrés, qu'il représente auprès 
de l'administration et qu'il peut aider 
dans leurs demandes. Dans l'au
tre sens, il agit au bénéfice de l'ad
ministration en permettant un adou
cissement des règles impersonnel
les et leur application à des cas par
ticuliers. Il est donc important qu'il 
dispose d'une autonomie forte qui 
se révèle fonctionnelle. Sa légiti
mité provient de cette situation 
d'« entre-deux » où il échappe aux 
contraintes administratives en 
même temps qu'il est le seul à pou
voir informer l'administration. C'est 
une position de notable au sens 
classique du terme et l'utilisation 
du terme de clientèle pour désigner 
la population dont il a la charge illus
tre bien cette situation. Les analy
ses classiques du travail social sou
lignent abondamment cette dualité. 
C'est une profession entre « la pro
fession libérale et la bureaucratie ». 
L'assistant social se situe entre 
« l'organisation et la profession14 ». 
Cette position est la seule fonction
nelle en même temps qu'elle impli
que des tensions permanentes 
entre des obligations contradictoi
res. C'est pourquoi ce modèle 
bureaucratique est interprété par 
les travailleurs sociaux de manière 
positive, indépendance et égalité 
de la règle, mais aussi de manière 
négative, lourdeur et pesanteur. 
« L'administration ne comprend rien 
à ces problèmes ». Ce modèle cor
respond à une sorte « d'âge d'or » 
de la profession, jamais véritable
ment connu car il a toujours été 
mêlé au second modèle. 

2. Le deuxième modèle de con
ception des politiques sociales est 
le modèle rationnel. Il repose sur 
le triomphe de la rationalité instru
mentale et sur une forte intégration 
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de l'organisation. C'est le modèle 
de la Rationalisation des choix bud
gétaires (R.C.B.), centré sur l'effi
cacité et l'allocation de produits 
standardisés. Ce qui est central, ici, 
c'est l'organisation administrative. 
Celle-ci est fortement intégrée et 
soumise à des normes. C'est un 
modèle de la machine ou du 
système : il doit fonctionner le plus 
efficacement et le plus économique
ment possible. À partir de la défi
nition de normes, il doit répondre 
automatiquement, même s'il peut 
être amélioré en cas d'efficacité trop 
faible. Les besoins sont définis par 
de grandes catégories et la machine 
fonctionne pour y répondre. Dans 
le modèle bureaucratique, le public 
était défini juridiquement par l'ap
plication stricte de règles. Dans le 
modèle rationnel, il est défini par 
des normes, délimitant des besoins. 
De grands champs d'intervention 
sont ainsi créés, dans lesquels fonc
tionne une machine sociale. Dans 
ce modèle, le travailleur social perd 
une partie de son autonomie et du 
monopole de l'interprétation. Il est 
intégré à l'organisation, comme un 
élément de son fonctionnement et 
soumis à des tâches administrati
ves de plus en plus lourdes. Il n'a 
plus la possibilité d'infléchir des 
décisions qui sont mécaniques et 
il a le sentiment de ne plus pou
voir être pris en considération sur 
un plan professionnel. Il devient le 
technicien d'une machine, un sim
ple rouage de l'action sociale qui 
doit faire la preuve de son effica

cité. Face au public, il ne peut éviter 
d'être assimilé à l'organisation, per
dant la possibilité d'une relation. 
Le passage du modèle bureaucra
tique au modèle rationnel est vécu 
par les travailleurs sociaux comme 
une dégradation. C'est une dégra
dation professionnelle dans la 
mesure où ils perdent le monopole 
de l'interprétation au profit des étu
des de besoins, et où ils sont inté
grés à l'organisation, soumis à ses 
normes et perdent le contact pri
vilégié avec les familles. Ils devien
nent ceux qui distribuent l'argent. 
Leur réaction est souvent celle de 
la crispation, de l'exigence d'un 
retour au modèle antérieur, d'un 
corporatisme étroit. Cette situation 
explique aussi le succès des repré
sentations négatives de ce modèle, 
qu'elles soient données en termes 
de « normalisation » ou de « ratio
nalité instrumentale ». 

3. Le troisième modèle introduit 
une rupture assez nette. Les deux 
premiers modèles définissent assez 
bien le « service public » basé sur 
la continuité et la généralité. Le 
modèle « opératoire » nous éloigne 
de cette conception. Il se base sur 
la discontinuité et la spécificité. Il 
fonctionne par « coups », par 
opérations15. Des objectifs sont 
définis dans leur spécificité et les 
moyens sont optimisés pour les 
atteindre. Le fonctionnement n'est 
plus normatif, il est performatif. Ce 
qui importe, c'est de répondre à des 
demandes exprimées sans qu'elles 
aient besoin d'être justifiées dans 
les normes. L'opération Été 82 est 
l'exemple même de ce fonctionne
ment qui brise les normes habituel
les et les hiérarchies et se « bran
che » directement sur la demande. 
À l'inverse du modèle rationnel dont 
l'image est celle de l'absence d'ac
teurs, de la machine, le modèle opé
ratoire est un modèle de la déci
sion politique. L'administration est 
étroitement soumise à des déci
sions politiques, faisant intervenir 
des stratégies, des groupes de pres
sion, des revendications. L'autono

mie bureaucratique n'existe plus. 
Dans ce modèle, le travail social 
perd toute autonomie et tout mono
pole du sens. Il n'a plus de légiti
mité statutaire et ne peut avoir 
qu'une légitimité technique. Il 
devient une ressource mobilisable 
parmi d'autres. Il est mis en con
currence avec d'autres institutions 
ou bien il est déprofessionnalisé : 
le recours à de jeunes travailleurs 
sociaux bénévoles est de plus en 
plus fréquent. Le public n'est plus 
perçu à travers lui, mais à travers 
une demande qui sert de base à 
la définition d'une politique qu'il doit 
appliquer. Il y a donc une forte dis
sociation de l'activité profession
nelle, qui doit se justifier technique
ment et qui amène à des réactions 
corporatistes devant l'utilisation 
d'autres ressources, et de l'activité 
idéologique, qui s'effondre car elle 
n'a plus lieu d'être et se voit rem
placée par des études « préala
bles » ou « évaluatives », de plus 
en plus fréquemment demandées. 

Ce dernier modèle répond bien 
aux modifications de la demande 
et à sa nouvelle configuration, ins
table, discontinue et non justifiée. 
Aussi la politique d'action sociale 
est de plus en plus soumise à ce 
troisième type de modèle. Le 
domaine de la gestion se sépare 
des politiques sociales. La gestion 
des affaires sociales doit devenir 
technique et rationnelle, en même 
temps qu'elle est soumise à des 
politiques sociales impulsées d'en 
haut et pensées en termes d'opé
rations. Une grande partie du 
domaine de la gestion est liquidée. 
Les affaires courantes sont rame
nées au niveau le plus bas, incom
pressible, impliquant une gestion 
serrée et rationnelle, alors que la 
plupart des moyens doivent être 
optimisés dans des coups réalisés 
de manière discontinue. Cette évo
lution suppose une coordination 
croissante des services techniques 
et du système politique en même 
temps qu'une soumission des pre
miers au second. L'État se réserve 



le montage des grandes opérations 
et décentralise la gestion et les peti
tes opérations. Le travail social est 
alors soumis à une double con
trainte : celle d'une gestion ration
nelle qui va prendre le pas dans les 
affaires courantes sur sa logique 
professionnelle ; celle des opéra
tions qui risque de le marginaliser 
s'il ne devient pas plus polyvalent 
tout en maintenant de fortes capa
cités techniques. On pourrait donc 
voir de plus en plus un travail social 
intégré aux organisations adminis
tratives, sans autonomie et réduit 
à des tâches techniques couran
tes et, de l'autre, un travail social 
de moins en moins « technique » 
et de plus en plus défini par des 
capacités de souplesse, de trans
versale, fondu en une « profes
sion » unique et indifférenciée, pou
vant être utilisée dans des opéra
tions variées. 

• * * 

L'évolution de l'action préven
tive menée par le travail social et 
reposant sur l'intégration d'une aide 
financière et d'une relation doit être 
comprise en termes de crise et de 
mutation. Ce qui apparaît d'abord 
est un mécanisme de crise, au sens 
où les transformations subies par 
le système de l'aide sociale sont 
considérées comme menaçant son 
existence et l'identité sociale de ses 
acteurs16. La crise est la consé
quence d'un double phénomène : 
1) une augmentation importante de 

la demande d'aide sociale ; 
2) la nécessité de « serrer » la ges

tion de l'aide de la part de 
l'administration. 
Le système de l'aide sociale est 

alors déréglé, ses normes de fonc
tionnement ne peuvent supporter 
les changements sans être modi
fiées. L'action préventive est sacri
fiée au profit de l'aide financière 
directe et le travail social est vidé 
de son sens en étant submergé par 
des tâches administratives. Mais 
cette crise doit être comprise à l'in
térieur d'une mutation plus géné
rale. Il y a mutation au sens où un 

modèle d'action en remplace un 
autre. La mutation est aussi la con
séquence d'un double phénomè
ne : 
1) un changement important de la 

nature de la demande d'aide 
sociale ; 

2) une évolution parallèle des 
modèles d'action administrative. 
La conjugaison de ces deux 

phénomènes provoque une évolu
tion double de l'utilisation des aides 
financières. D'un côté, elles cons
tituent l'essentiel du travail des 
assistantes sociales, avec des con
séquences sur le travail proprement 
relationnel qui tend à s'effacer, sou
vent faute de temps ou parce que 
le nombre de demandes à traiter 
est trop important. D'un autre côté, 
les aides financières sont séparées 
du travail social proprement dit ; ce 
dernier tend à se transformer, à 
devenir plus polyvalent, à se déga
ger de son aspect normatif pour se 
centrer sur des tâches spécifiques. 
Dans le premier cas, la prévention, 
conçue comme une action devant 
éviter la dégradation de situations 
familiales par un « traitement » 
psychologique, est abandonnée et 
remplacée par une aide directe, fon
dée sur la compétence technique. 
Dans le second cas, la prévention 
ne se définit plus par des catégo
ries générales mais obéit à des 
objectifs particuliers, caractérisés 
dans leur spécificité. Le travail social 
est ici utilisé en fonction de capa
cités professionnelles diversifiées. 

Le système fonctionne de plus 
en plus à l'information et de moins 
en moins à l'énergie. Ce qui devient 
central est sa capacité à mettre en 
place des canaux de communica
tion et à se brancher sur les sour
ces d'information les plus diversi
fiées. La recherche consacrée aux 
politiques sociales et au travail 
social doit prendre acte de ces 
transformations. Jusqu'à présent, 
elle s'est centrée sur deux objets : 
la définition de besoins, appréciés 
par la corrélation entre une place 
dans la société et des comporte

ments induits ; le fonctionnement 
de l'organisation, apprécié en ter
mes politiques ou techniques. La 
recherche doit aujourd'hui se 
décentrer pour s'éloigner des caté
gories habituelles, rompre avec 
l'étude des idéologies et des repré
sentations. Elle doit se consacrer 
à l'étude des pratiques des acteurs, 
depuis les conduites des familles 
pauvres jusqu'aux actions adminis
tratives. Au lieu d'être interpréta
tive, elle doit être evaluative en ce 
qui concerne les politiques, et analy
tique en ce qui concerne les 
conduites. 

Didier Lapeyronnie 
Centre d'Analyse et 

d'Intervention Sociologiques 
CNRS — Paris 
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